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Direction des Interventions

Service des Programmes Opérationnels, Pêche et Promotion

Unité Promotion
AIDE A L’INFORMATION DANS LES PAYS DU MARCHE INTERIEUR
Formulaire de demande d’aide
Appel à projets XX XXXX / Période du jj/mm/aaaa au jj/mm/aaaa

La structure et la numérotation du formulaire de demande d’aide doivent être respectées. Les tableaux obligatoires à joindre à la candidature sont disponibles au téléchargement sur la page du site internet de FranceAgriMer dédiée à la mesure.

Le demandeur est libre de compléter sa candidature par tout moyen utile (graphiques, illustrations photographiques, documents d’évaluation, rapports et études …). Ces informations complémentaires doivent être clairement référencées dans le formulaire.
DEMANDEUR
RESPONSABLE DU PROGRAMME
RAISON SOCIALE :      

Nom d’usage, autres désignations :      

N°SIRET :      
Adresse :      
Personne en charge du dossier au sein de la structure :
Nom :      
Téléphone :      
Fax :      
E-mail :      
Date : 
     




Nom, prénom du représentant légal de la structure : 







     
Qualité du Signataire :      
Signature :      
 PRESENTATION DE la strategie globale du projet / Objectif / cibles 

Cette rubrique doit contenir les informations permettant :

- de préciser l’activité du demandeur ;
- d’indiquer les principaux choix et orientations stratégiques d’information du demandeur en France et dans les pays du marché intérieur ;

- de justifier l’intérêt du projet d’actions d’information sur le marché intérieur du point de vue du demandeur.

     
Présenter, par pays, la description des objectifs et attendus du programme d’information pour le demandeur.
     
Indiquer les cibles visées :

- objectif d’image, de connaissance des systèmes AOP/IGP, des risques relatifs à la consommation excessive d’alcool…

- par pays : villes(s), région(s), zone(s)… ciblées

- cible : grand public, journalistes, sommeliers,…

     
Le projet sera examiné sur la base des deux critères repris dans les différents points qui suivent. Il vous appartient de les détailler pays par pays.
Si le programme concerne un ou plusieurs pays cibles, la présentation des éléments mentionnés dans les points qui suivent doit être faite séparément par pays. 

I – Définir clairement les actions, les évènements constituants de votre programme d’information consommateurs, pays par pays. Décrire précisément les activités d’information, y compris le montant prévisionnel des coûts correspondants.
Description, par pays, des évènements (campagne d'information des consommateurs ou participation à des manifestations, foires et expositions d’envergure nationale ou au niveau de l’UE : publicité et annonce dans les médias, internet / réseaux sociaux, relation presse, opérations de dégustations / formations, animation - information / mise en avant (sans dégustation), voyages sur les lieux de production, plaquettes, brochures, participation concours, organisation concours, participation à des salons nationaux ou au niveau de l’UE). 
Chaque dépense associée à une action d’information doit faire l'objet d'un descriptif spécifique précis faisant apparaître le détail du coût présenté.
Pour ce faire, il est possible d’utiliser le modèle de fiche évènement se trouvant sur la page internet de l’appel à projets.
     
Précision sur les vins mis en avant pour les activités d’information : dénominations des AOP/IGP, motivation des choix.
       
Rappel : Le budget est présenté en parallèle via le fichier de budget prévisionnel par pays disponible sur la page du site internet de FranceAgriMer dédiée à la mesure.
     
Autres

     
Illustration à partir d’EXEMPLES
Pays cible 1 : XX

- Evènement 1.1 : information des consommateurs dans les médias : Insertion de publicité et mise en avant dans le magazine « Untel » en XXXX.

--> Détail de l’évènement et de ses budgets : *** 

 (Cf. Fiche Evènement n° Fevt 1)

- Evènement 1.2 : opérations de dégustation : animations-dégustations en GMS du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx et déplacement de (M.X Responsable Europe).

--> Détail de l’évènement et de ses budgets : *** 

(Cf. Fiche Evènement n° Fevt 2)

II – Justifier que vous disposez de capacités techniques suffisantes pour faire face aux contraintes spécifiques de la mise en place des campagnes d’information dans les pays du marché intérieur ainsi que des ressources nécessaires pour faire en sorte que l'action soit mise en œuvre de la manière la plus efficace possible.

Description générale de la structure (organigramme, organisation). Personnel dédié à l’information (qualification des personnes en charge de la conception, coordination et réalisation des actions, langues parlées, CV…). Part du temps de travail consacré en interne à la conduite du projet et/ou recours à un prestataire de service et/ou un autre intervenant extérieur.

     
Connaissance des pays et cibles visés :

- connaissance des comportements des consommateurs ;
- connaissance de la législation relative à la consommation responsable et entité en charge de la validation des messages dans les pays du marché intérieur ;
- appréciation d’experts sur les sujets des campagnes d’information AOP/IGP ou consommation responsable (« vécu », présence sur place…).
     
Justification des ressources financières internes qui seront mises en œuvre sur l’année de votre programme à hauteur, à minima, de l’aide demandée.
     
Autres :
     
TRANSMISSION DES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER

Le dossier doit être envoyé par voie électronique à l’adresse mail : promo-ocm-mi@franceagrimer.fr qui est aussi l’adresse de contact.
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